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Circulation chariot
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Gilet haute
visibilité

Casque Chaussures de
sécurité

Présentez-vous à l’accueil avec vos documents de transports et vos EPI

Stationnez votre poids lourd sur la zone de chargement 1, 2 ou 3 selon les
instructions

Une fois en place :
Ouvrir les 2 côtés du camion
Attendre le chariot dans la zone piétonne autour du camion et ne pas en
sortir

Une fois chargé, attendre que le responsable du chargement fasse la photo
pour fermer le camion et faire les papiers

Port obligatoire des EPI
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PROCÉDURE DE CHARGEMENT

Durant le stationnement, coupez votre moteur, retirez les clefs du
contact et mettez votre frein de parking



CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Toute personne accédant au site doit se présenter aux bureaux

OBLIGATION DU PORT DES EPI

Pendant l'opération de chargement, restez dans votre véhicule

Manœuvrez avec visibilité totale dans le champs d'évolution

Ne circuler pas benne levée

Respectez la charge maximale admissible par votre véhicule
(surcharge interdite)

Accès aux installations de production interdit

L'entrée sur le site est interdite à tout passager d'un camion qui ne
serait pas identifié comme conducteur ou personne habilitée

TRANSPORTEURS / CLIENTS
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Avant d'effectuer un déchargement, demandez l'accord du personnel 

Durant les périodes d'attente, restez dans votre véhicule



EN CAS D'URGENCE

En cas d'accident ou incendie, prévenez
immédiatement un représentant du site
et alertez les secours.

PIÉTONS

Port obligatoire des EPI

Circulation piétonne interdite sur les aires de chargement / déchargement

Distance de 5 mètres avec les engins

VÉHICULES

Vitesse limitée à 10
km/h sur l'ensemble
du site

Ralentir à l'approche
de piétons

Le chauffeur doit impérativement rester dans son véhicule pendant
toute la durée du chargement

Utilisation du téléphone
exclusivement à l'arrêt

Port obligatoire de la
ceinture de sécurité

Les engins du site sont
prioritaires

Etablir obligatoirement le contact visuel avec les conducteurs d'engin
avant de pénétrer dans la zone d'évolution de leur véhicule

Interdiction de laisser des enfants / animaux circuler sur le site
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